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t.onclustuns dt' la commission d1::1r r,rc rl'exmnlner le 
lurdr,Pt du d,\part 1•111e111 di• 1 a 1r111•1T.-. p1·és1•11 lt'·es p.1 r 
l\I. LECOCQ, dans la séance du JO juille! 18:51 (a). 

,~·.l'trait tl« 1n·nri·s-vrrbal de fa séance du congrès 
national du ~0.fuilfrt 18;:;1. 

l.'ord re du jour ap1wll1· la 1lisc11~sion des con 
rlusions pn'·s1·11tt'.·es dans la s,:a11r1' d'hier , par 
\[. l.er-ocq , rapporlt'lll' d1• 1:\ couunission sp1\dall' 
po111· l'examen du lwdg1•1 dt• la gunl'I'. 

:\1. l.r-rucq a la paro 11 •. 
cc Xous avons PU l'honneur dt- ,·011s expliquer hier 

)\ ('OIUB\('111 il arrivait que votu- commission n'avait 
,1 p11 présenter 1111 trav ail compk-t : le congrès ne 
>1 pouvait plus s'occuper qui• dt• IIIPSlll'<'S provi 
" snirrs : I'! ('l']h's relatives au hudgl'I dl' la g11en1• 
)) viennent ù'1\1r1• ùt;l'n··11··1·s sur le rapport tl1· l'hono 
>l rahle ?.f. Charles de Hrouckere , parlant au nom de 
>) la commission dr-s Ilnanrt-s. 

n N1:11s avons a_jo1111; qu'il restait :'t la rom mission 
n sp(·rial1• un tlt•\'oir i1 n-inplir, c't'·tail dt• vous dt.'· 
>> clarer qu'ell« uv.ut , dans k cours d« son travai l , 
)) :l('lfllÏS la ronvir+iun intime d11 brsuiu d'une réor 
J> ga11isatio11 l'lllii'·1·1· au ministère de la gw'J'l't', et 
>> eu m,~nll' temps la conviction dl' la possibilité de 
n g1·a11th·s 1:rono111ies dans lr- matériel comme tians 
>> le personm-l , en supposant 111t:111c l'état (!P guerre 
;, r,îslaul. 

rl'au, d(~ tout grade, sont trop payés, et qu'il y a 
li1•11 ù réduin: le nombre des gens de service. 

Elle trouv« le chapitre susceptible d'une diminu 
tion de 20,000 florins. 

Il faut que M. Chazal ait terminé sa liquidation 
pour le ! e r août. 

CHAPITRE IL 

Le nombre des intendants est trop grand. Il y a 
l Îl'II :1 en met Ire un tiers environ à la demi-solde; 
particulièrernent lPs deux intendants chargés, con 
jolnteurent arec M. Chazal, d1' la liquidation anté 
rieure :111 1 er février. Il y a, de ce chef et pour les 
six derniers mois de l'année. une réduction de 
ti,OOH florlns à faire sur la somme portée pour ce 
<·ha pitre. 

La commission demande en outre qu'une partie 
dos officiers de l'état-major rentre dans Ier. cadres 
<l(' l'armé». Il en pourra résulter une économie Je 
9,000 florins; ceux que l'on ne pourra pas utiliser 
dans l'anué« ou dans le premier ban de la garde 
civique, doivon t rlJ•r mis à la demi-solde. 

L'article des nominations éventuelles n'a point 
<~lé jnstifit~ cl nt' peut l'être; toutefois la commis 
sion Y<'UI bien ne proposer, ù. cet égard, qu'une 
diminution <le 20,000 florins seulement. 

Elle fait remarquer qu'il n'y a cinq généraux de 
division 11t11• d<'IHUS peu de temps, etc., et qu'ainsi 
le ministre trouvera des ressources dans l'excédant 

>> '.'\011s avons propo..;1: au congrès <11' donner ar-tc 
J> dt' cette tl1'•daration. en la faisant insérer au 
n proeès-vorhal , pour rocouunander rPt objet im 
>> portant :'t la sollir itude du nouveau gouvernement 
1i el dt• la prochain<' lt\~islat11re. 

>> :'i'o11s 1·1'•itt'·ro11s rt'ltt' proposition aujourd'hui. n I Lc•s commandants doivent recevoir le traitement 
C1·tt1· prnpo.;,ition p.;\ appny1;P, mise am: YOÎ\ Pt , afft•rlé ù leurs fonctions par les règlements, et non 

atloptt;t• : l'a_..,s1:rnhh;1· a1T1:I(' aussi (Ill(' _I<' trava i l I 1<'. ~1·ai~e1n1'nl atta~·hé :'t l_cur grade dans_ l'a!'mé~: 
dt• la ,·ornmh-;1011 ( :1111H•x1• A), les rense1grwm1•nts , d ou résulte une ccononue de 1,900 florins: mais, 
fn111·nis pat· U. Il' 111i11i-;tr1• dt· la g11<•1Te (annexe B), ! YU la modiciu' de l'évaluation des frais de bureau, 
l'l extrait du procès-verbal, seront imprimés el <lis- la rounuisslon propose une diminution de !,500 Ilo- 
trihués. rius, 

(A. C.J Cette économie est d'autant plus facile que, dans 
iles villes ouvertes telles que Malines, il y a deux 
majors de place outre le commandant: qu'il y a 

Sole.~ de la comn_,i.~sion clwrg1=r d'r.raminn fr lmtlget 1/ é~alemrnt deux majors, outre le com.m~ndant, :'.1 

du d1·JHt rtnncnt d,• la yucrrr. 1 ~ ieuport , Charleroy, etc.; un seul suffirait, 

AN~EXE A, Ar ~0 24G. 

Séance du 2':ljuin 183I. 

CIIAPITHE PfiE)11EH. 
La commission <'slillll' que les employés dt' lm- 

(aj Ces conclusions ont l:lé adoptées, sans discussion, dans 
h •1··~1lf'r du 20 j uillo! PGI. 

11111· présenteront les évaluations de plusieurs autres 
articles sur cc qui sera réellement dépensé. 

Diminution totale sur ce chapitre, 35,000 florins. 

CIIAPITRE III. 

CHAPITRE IV. 

La fonderie a pour destination de fondre des 
canons d<• fer, dont il y a dans le royaume au delà 
des besoins. Il y aura lieu ù prendre de nouvelles 
dispositions :'l cet égard, et en attendant l'exécution 



d'un nouveau plan, la corumisslon est ime que l'ar 
ticle de 15,000 et des florins, porté pour cette fon 
derie, doit être réduit de (1,000 florins. 

La commission ne comprend 1•as birn ru1ilit{~ 
réelle d'une coin pagnio d'artil lerie sédenta i re : 1n:1 is 
comme, d'après les réponses fournies par lt• minis 
tère, elle n'est pas même encore au complet , ou 
pense qu'il y a lieu, à tout événement, à une dimi 
nution d'au moins 10,000 florins sur cet article. 

Le tableau litt. E, produit à l'appui de cc chapitre, 
présente une erreur en trop de 5, i87 fl. f O cen ts, 
provenant de ce qu'on a négllgé de déduire sur les 
journée» avec frais de loqement et de nourrit-ure des 
soldats du train, dix cents par chaque jour de 
soldr-. 

Il présente une seconde erreur en ce qu'on a 
porté pour première mise de petit équ ipement 
25 florins par homme , pour tout le corps, tandis 
qu'une grande partie des équipages d'artillerie 
ayant ètl~ formés dès 1830, la mise de petit équipe 
ment doit avoir été comptée aux hommes en 1850. 
Soit ici une réduction de moitié, portant J,000 flo- . r1ns . 

Le même tableau présente une troisième erreur 
sur les journées de casernement à t 1 / t cent par jour. 
D'après les prévisions mêmes du tableau, pendant 1 

un tiers de -1 ü-i,H 15 journées, le soldat est logé 
chez le bourgeois, N il n'y a point de frais de ca- I 
sernement. Donc, il v a une réduction à faire tic ., 
686 fl. 7 3 cents. 

Enfin, les frais d'administration compris dans les 
t 3,200 florins sont évalués à 2,tj00 florins; cette 
évaluation est exagérée; il y a une nouvelle diminu .. 
lion de 1,000 florins à faire ici. 

Le tableau litt. F. présente : 
1° Du chef de cc que l'on a négligé, comme au 

tableau liü. E, de déduire dix cents par chaque 
journée aver frais de logement et de nourriture, 
une première erreur en trop de 21,900 florins; 
2° Du chef tics journées d(\ cascrnement , aussi 

comme au tableau litt. E, une deuxième erreur de 
2, 7'37 fl. 50 cents; 

5° Du chef de la mise de petit équipement, 
comptée pour le corps enlier, une troisième erreur, 
estimée ici à la moitlé de la somme portée au 
tableau, et ainsi à 10,800 florins; 

4° ~=n trop, pour frais d'administration, au moins 
:;,OOO florins ; 

5° La première mise pour baudriers de sabre est 
calculée pour le corps entier, taudis que la plus 
grande partie des hommes étaient déjù sous les 
armes en f 830; la réduction est évaluée :'t 2,000 flo- 

Séance du 23. 

SUITE DU CIJAPITRE IV. 

I.e tableau litt. G, présente les erreurs suivantes, 
que les observations qui précèdent justifient : 

i O Omission de la déduction de 10 cen ts sur les 
journées avec frais de logement et de nourriture 
,t 7 ,G6(; florins ; 

2° Du chef des journées de casernement, 2,6.19 fl. 
90 cents ; 

3° Du thef de la mise d'équipement ( 1/2), 
i 7, t>00 florins; 

4° En trop pour frais d'administration, au moins 
2,000 florins; 

5° Ce tableau présente en outre une double erreur 
<le calcul à l'article trompettes; 20 hommes i, U0 cents 
par jour ne coûtent que 4,~80 florins, au lieu de 
8, 7 GO florins. Et 20 chevaux, pour 565 jours, 
exigent 7,300 rations, au lieu de 1-it,U00, cc qui fait 
une seconde différence en trop de 4,380 florins 
pour 7,300 rations à GO cents. Enscn11Jlci 8,760 flo- 

. r,ns . 

• r1ns en trop . 
Diminution totale sur le chapitre r, .. , d'après les 

observations ci-dessus, 118,6.iï n. 23 cents; cc qui 
lè réduit i\ 1,79;j,0tij florins. liais comme la solde 
est calculée dans la supposition que les corps se sont 
trouvés au complet depuis le -1 cr j.mvier , supposi 
tion évidemment contraire ù. la vérité , la commis 
sion propose de retrancher encore 95,0H:; florins; 
cc qui réduit le chapitre entier :\ t,i00,000 florins. 

CHAPITRE V. 

Tableau litt. B. Les ingénieurs des ponts et chaus 
sées qui passent à l'arme du génie doivent cou 
server Jeur traitement au département de l'inté 
rieur, sauf le supplément qui leur serait accordé sur 
le crédit du département de la guerre. Une partie 
des officiers qui figurent sur ce tableau n'ont eu 

(. 

leur nomination <JUC depuis peu de temps, si tant 
est que tous l'aient déjà. D'après cette double con 
sidération, la section estime que cet article peut 
étre diminué de 20,000 florins. 
Tableau litt. C .. Première erreur: Le tableau porte 

douze premiers lieutenants, au lieu de neuf, et six 
seconds lieutenants au lien de neuf: différence en 
trop, sur la solde de ces officiers, ü00 florins. 

Deuxième erreur: Sur les journées avec logement 
et. nourriture, f 2, i7 :i florins. 

Troisième errcur : Sur l'indemnité de caserne 
ment, f ,597 florins. 

En quat rième lieu, il paraît à la commission qu'il 
y a. à retrancher , sur les frais d'administration, 
t ,000 florins. 



!'i5J PIÎ~CES JC~TJFlCATIVE~, N° 246. ntmcsr DES Dl~PF.NSES. 
En d11q11ii•111<' lh-u , un arrêlt\ du ;; avril 18::a a 

1'•l1·v1; la s11ld1• 11<-s milidt•ns, ,l 11artir â« t •·•· «oril, do 
t:; ;', ;;o cents. Elle est cependant comptée pour toute 
l',rnm:e :'1 :iO ccnts : différence eu trop, sur la solde 
des trole premiers mois, 2,700 Jlortns. 
En sixième Hou. la eommission retranche un 

sixième de la solde totale, attendu que les rensei 
gnements mêmes fournis par Je ministère prouvent 
qu'il n'y aura que' les :i/ü an plus de solde à payer 
sur l'année entière. Ce sixième retranchement s'élève 
à .f.7, 000 florins. 

Diminution totale, sur le chapitre V, 8J,072 flo 
rins, (·c qui k réduit ù la somme <le 3-i2,8U florins. 

f.HAPITRE ,,1. 

État litt. B. A rectifier les erreurs suivantes : 
1° Pour chaque régiment iO cents à déduire sur 

les journées avec logement cl nourriture, cela fait 
57 ,!H 1 florins pour chacun; 
2° Pour journées de casernement, 4,7:59 florins, 

aussi pal' régiment; 
3° Pour première mise de petit équipement, la 

moitié, faisant 27,000 florins par régiment: 
.i,0 Pour frais d'administration, 5,200 florins, tou 

jours par régiment; 
5° Pour recrues volontaires, la moitié, 5,000 flo 

rins; 
6° Première mise de buffleterie comptée pour le 

régiment entier, à déduire au moins la moitié, 
13,288 ûorins. 

Ensemble ù déduire 91, t 38 florins par régiment, 
l'l sur les qu inze régiments 1,5G7 ,07 0 florjns. 

Ct•tte n'duction suppose encore tous les régi 
ments au grand complet pendant toute l'année; 
mais attendu que les miliciens de f 830 n'ont re 
joint les corps qu'au mois d'avril, il y a une réduc 
Lion à faire sur ce qui concerne la solde el l'entretien 
clcs troupes; attendu, d'autre part, qu'il n'avait pas 
été pourvu <lès les premiers mois de l'année il la 
plus grande partie des places de capitaine, la com 
mission estime qu'on peut encore réduire la somme 
de cet état de 700)000 florins; ensemble à déduire 
sur ('el éIa1, ':?,067 ,0iO florins. 

Élal litt. C. Les bataillons de volontaires n'ont été 
formés qu'au mois d'avril, leur nombre a été porté 
à dix, ces bataillons n'ont pu se recruter que pro 
gressivement, les anciens bataillons de volontaires 
ont été transformés en régiments de ligne. 

Ainsi, en retranchant un quart de la somme qui 
forme l'import de cet état, ou 367,086 florins, le 
ministre aura encore la latitude d'augmenter la 
force de ces corps, 

La diminution totale, à faire sur tout le cha 
pitre 'VI, est donr de 2,434,i:>6 florins, d'où il ré- 

suite que le d1iffrn do ce chapitre doit être porté 
seulement à. u ,60~,4 U U. uo cents. 

CIIAPJTRE VII. 

I~tat litt. B. {0 Des rensclgnements donnés par le 
ministre, il résulte bien que los régiments de cava 
lerie sont aujourd'hui a~1 complet; mais il est évi 
(lent qu'ils s'éloignent du complet à. mesure qu'on 
remonte vers le -J ,., janvier! En SI} bornant à re 
trancher un douzième de la solde par régiment, on 
aura une somme de t8,000 florins, c~ qui Iait , 
pour les cinq régiments, 90,000 florins. 

2° Les fourrages sont comptés à raison de 800 
chevaux , c'est beaucoup qua de les compter sur 
G00 chevaux par régiment et pour l'année, ce qui 
donne une diminution, sur le prix des fourrages 
pour les cinq régiments, de 130,816 florins. 

3° Il doit être déduit 10 cents sur les journées 
avec logement et nourriture, 55,H5 florins. 

4° Sur les journées de casernement, à déduire 
encore 6,897 florins; 

5° Sur l'indemnité d'écurie et pour les mêmes rai 
sons que sur l'indemnité de casernement, 10,646 flo 
rins. 

6° Les frais de première mise de buffleterie et 
harnachement sont exagérés sous un double rap 
port, tant celui de l'élévation des prix, qu'en ce 
qu'une partie de la dépense a clé faite en f 830. La 
commission estime qu'il y a à retrancher, de ce 
chef, une nouvelle somme de i00,000 florins. 
Él!li litt. C. ll serait à désirer que l'on pût suppri 

mer les majors de gendarmerie, dont l'inutilité est 
reconnue. 
État litt. D. La commission, en conservant provi 

soirement cette allocation, demande, à l'unanimité 
moins une voix, la suppression de ce haras. Elle 
estime que pareille allocation devra être refusée 
en i832. 

Total à déduire du chapitre VII, 593,474 flo 
rins, ce qui réduit le chiffre de ce chapitre à 
3,620,467 florins. 

CHAPITRE IX. 

Point d'observation. 

CHAPITRE X. 

i O La commission est d'avis que le médecin en 
chef doit être supprimé; d'où résulte une dimi 
nution égale à son traitement pour le deuxième ac 
mestre, 1,200 florins; 
2n Eli" est d'avis di' supprimer l'article vetéri- 



GiJF:RRE. 

naire; ~n conséqucnee, nouvelle diminution tic 
r;00 florins. ; 

:1° Elle demande encore la suppression des nd 
joints et des médecins de bataillon comme attachés 
aux hôpitaux militaires. Cc qui amène tin retran 
chement de 7,700 florins; 

4° La commission ne peu; admettre comme di 
recteurs et adjoints de directeurs d'hôpi taux , que 
des oûiciers pensionnés dont la pension s'imputera 
sur le traitement. Elle t\stinit.~ de même que los ad 
joints, ,~cri vains, cm ployés et inûrmicrs , doiven t 
être choisis parmi les anciens sons-officiers et t,O( 
dais pensionnés. lndépcudauuuent de cette dernière 
observation, qui tond ù diminue .• r la charge des pen 
sions militaires, Je chapitre entier doit être diminué 
de 9,100 florins et réduit ~\ ij2, ~ i2 florins. 

CII~APITRE XI. 

C'est à tort que Je ministre présen te cette alloca 
tion comme pouvant devenir insuffisante. 

' 

Séance du 24. 

C:II .. \PI1 .. RE XII. 

D'après les prix indiqués par le ministre, en ré 
ponse aux observations de la conunission , les 
"~000 chevaux ne doivent coûter que 1,:>2:i,600 no 
ri ns. li y a urn donc à dL~<l u ire, en premier li, .. u, du 
crédit dcmandé , une somme de nt, iOO florins. 

I. .. a commission s'est assurée qu'il a été pay~, sur 
,t 830? pour 205,42 i, florins de chevaux; cette 
somme est donc aussi :', déduire. 

nouvelle ,lécf uction de 20, {00 florins. Ensemble ù 
dt~duire t,f,~0,.\00, ep qui réduit le chillre dP <·e 
chapitre it 2,011,II,iU llorius. 

La commission fait observer, t O qu'Il est dû no 
torlété qu'il se trouvait des quantités inuuenses de 
poudre dans les magasins ~·l l'époque de la révolu 
tion; 2° que le miuistre , clans sa réponse, fixe k 
prix du plomb de 50 ù 5!i florins lt .• s ·I 00 kilo 
grnmmes , tandis que le prix courant du meilleur 
plomb n'est que de 16 tlurins les 100 kilogrammes. 
En conséquence , elle pense qu'une réduction dt• 

f..i,:,, 100 florins sur ce chapitre n'est point trop 
forte et laisse assez <le n1argt' au ministère. Rest« 
pour ce chapitre, 1,000,000 de florins. 

La commission a remarqué que les t~t.ats fournis, 
sur sa demande, .'t l'appui de ,·c chapitre, présentent 
des travaux à exécuter à ltacstricht pour ül,870 flo 
rins. Or, cette ville n'est pas encore en notre pou 
voir. Elle pense que ce <\ha pitre peut , sans Incon 
vénient , être réduit de ;;J.,:iOO florins, cl porté ù 
1,100,000 florins. 

Cll.t\PITRE x,'11. 

Point d'observation. 

Cl-11\PITllE X\'111. 

Il est :i remarquer, en ou tre, qu'une wan~e qi~an- Il y a à déduire dix cents par journée ~m 0,817 ,!l;'i:i 
tité de chevaux. ont élé fournis, en 1830, a raison journées avec vivres de cnmpagne , cette déduction 
de 2:.i ûorins de prime, accordée aux soldats belges avant lien sur la solde des soldats qur ont les vivres 
de l'ancienne armée qui revenaient avec leurs die- d~ campagne; donc à déduire 68i,7G5. 
vaux, ce qui doit comri~', ~t. au <lelà, la ~~rlc ré- I li y a à déduire, en outre, 1 t / 4 cent sur~, HG,~:ij 
sultant des chevaux qui porisseut on de, iennent journées sur le casernement, donc 101,8J2 florins. 
hors d'état de service, Ensemble 7 s;;,fl27 florins; cc qui réduit le chapitre 

.\ déduire donc en tout, sur le chapitre XII, à t, t-30,0 lt ; <le celle manière, la somme qui ligu- 
2!)i ,g2 t. florins, re qui eu réduit Je montant (t rera à cc chapitre ne sera pins qu'un véritable sup- 
1, 3~2, 17 G florins. plément pour subvenir à l'en tretien des corps, lors 

'f ue les troupes ont les vivres <le ra111p!"lgnc; et il 
conviendra d'intituler le chapitre : Supplément pour 
vivre» tlc campagne. 

Cl-1.t\PITRE XIII. 

Point d'observation. 

CIIAPITRI~ XIV. 

100,000 fusils est plus que l'on ne pourra ache 
ter : s'il ~n était autrement, on pourra deman 
der un crédit supplémentaire. Donc, à déduire, 
1 ° i ,!iO0,OO0 florins; en second lieu, il est compté 
2,000 sabres de cavalerie de trop. ce qui amène une 

Point d'observation. 

CII~\PITRES XX ET XXI. 

Point d'observation, 
A la suite du budget sont produits des états de~- 



PIÎ-:f.E~ .Jr~TIFICATIVF.~, N~ SHG. DI'Df.ET DES Df:PE~~ES. 

t]lll'IS il 1·,·•~11111, qu'il restait :'t J)a~·t~r nu ter jan 
vivr IK:">l, t,li'2:!,i:!li n. 1\0 1/:2 vents ; sur quoi il a 
1:11; payt•, jusqu'un 1:; juin courant, 2on,1:,i ûorius, 
po111· <·omptc de M. Chazal: (i I G, :;:;7 florins pour le 
,·0111plt' du ministre <le la guerre. li ne restait donc 
plus à payer, au t:i juin, que 7!)(;,O;j~ 11. GO 1 /:! cents. 
Or, it cette époque, il v ava il au trésor , soit en écus, 
soit en recouvrements , 2,:;00,000 florins, sur lcs 
c1111•ls la somme encore à payer doit être trouvée. 

Le budget de la guerre, d'après les réductions 
faitrs à chaque chapitre, s'élève it 29,42ü,8i2 Il. 
8:'.> cents, le total <les réductions étant <le G,29-\,36:::. 
Ilnrins. 

La commission propose un chapitre XXUC de 

r;1:,,t2i fi. 1 ;-; cents pour DÉPE~sEs mPntvur.s. Le 
h11tlgd s't;li·,·,•ra aini.i i1 30,000,00() ile florins. 

La commissiou se croit d'autant plus fondée à 
proposer ces différentes réductions, que la plupart 
des dépenses d 'équi pement el d'armement. des corps 
sont faites, et que néanmoins le département de la 
guerre n'a coûté que 1;;,H30,0I:; florins, depuis le 
Jrr janvier jusques cl y compris le 1:_; juin. 

Le ra11porleur, 

C. LECOCQ. 

Le secrétaire, 
Du llus, aîné. 

(A. C,) 

ANNEXE n, AU N° 24ô. 

Lettre adressée par M. le ministre de la çucrre â la commission chargée d'examiner le budget tltt dépar 
tement de la guerre. 

MEssn:rns, 

Conformément à son invitation, j'ai l'honneur de renvoyer à la commission du budget de la guerre le 
travail qu'elle a bien voulu me transmettre par lettre du 2;') de ce mois. 
Je me rauge volontiers de son avis sur la nécessité de fixer un terme pour la liquidation de M. Chazal, 

ri aussi de meure un tiers environ des intendants militaires :1 la demi-solde. Je dirai plus, il y a selon 
moi dix ù douze iu tcndants de trop; mais je devrais pouvoir les remplacer alors par trois sujets capables 
('L i1 la hauteur de ces fonctions. Et ici s'élève la question <le savoir si c'est le moment de procéder à une 
telle réfonue. 
Je voudrais pour tout au monde pouvoir assurer le service au moyen des 30,000,000 <le ûorins que la 

commission est d'avis de fai,·c allouer à cette fin. Mais je crains, et je suis intimement convaincu que 
cette somme est loin de pouvoir sufflrr- pour couvrir toutes les dépenses, si nous sommes obligés de con 
tinuer tous les préparatifs de guerre dont on s'occupe en ce moment. 
Le })CU de temps qui me reste ne me permettant pas de répondre chapitre par chapitre aux. notes que 

la commission m'a fait l'honneur <le me communiquer, j'espère néanmoins que le court exposé qui va 
suivre lui donnera la convietion que la somme demandée au budget de la guerre n'est pas trop élevée, et 
qu'elle n'est , par conséquent , pas susceptible de la réduction que la commission croit devoir proposer. 
Je prendrai d'abord la liberté de faire remarquer que : 
1° Les crt;dits ouverts jusqu'au -ter juillet 1831., pour effectuer les payemems à faire par anticipation 

pour le service de I'armée s'élèvent :'1. • • • • • Il. 11, t 78,9 l:; 00 
Que la demande tic crédit, basée sur la force actuelle des corps, pour effec 

tuer les payements ù faire par anticipation pour le service ordinaire Je l'armée, 
pendant le mois de juillet prochain, s'élève à la somme de a. 2,3::»0,3OO 00 
et en supposant maintcnam quo la force tic l'armée restera 
la rnémr, sans subir aucune augmentation ou hommes ni ru 
dépenses ord inaircs , les demandes d(" rrédit pour les 
cinq derniers mois de l'année, calculées à 21330,:iOO Ilorins 
par mois, s'élèveront à. fl. -t 1, ,.:, r.soo oo 

fl. i ~,981,800 00 

Partant, la somme nécessaire pour le service ordinaire de l'année seulement 
sera de 

2° Que la somme nécessaire pour payer les dépenses du 1 n au :51 janvier der- 
Il. 2:;,iû0,7la 00 
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nier, que M. l'ex-intendant génél'al Chazal est chargé ~c liquider, peut être éva 
luée à. . . . . . . . . . . . . ~ . . . il. 500,000 00 

Que les demandes de payement fuites par le départe- 
ment de la. guc1·rc du 1 cr février au 26 juin, pour être préa- 
Iablcmeut liquidées par la cour des comptes, s'élèvent : 

A. celles déjà ordonnancées, à. . . fi. 2,48ü,UU0 02'i 
B. celles 11011 ordonnancées à. . . il. 4 70,2 l 7 5:i5 

_,________ û. 2,0:i7,2j7 ti6 

et, dans la supposition que toutes les demandes de payement de cette catégorie , 
qui doivent être transmises ~• la cour des comptes pour être ordonnancées a près 
Iiquldatiou préalable, ne s'élèveront pour l'époque du 26 juin au 31 décembre 
prcchaln qt1 'à la soinmc ci-dessus de . . . . . . . • . . • . . • 

il en résulte bien évidemment que le département de la guerre aura besoin d'as 
surer le service de l'armée, telle qu'elle est composée dans cc moment, d'une 
so1nn1c de • • • • • . • • • • ~ • • . . . • • • • • • 
à laquelle somme il convient d'ajouter encore : 

1° Pour 10,Ot)0 miliciens Je 18j!, appelés sous les armes suivant la note ('Î- 
jointe (l'oi,· an1iexc C). . , . . . . ~ . . . . fi. 1,51 f),900 00 

2° Pour la mohilisatiou de t~O,00O gardes civiques, sui- 
vant la note ci-jointe (Voir annexe D). . • . • . . fl. 

3° Pour achat d'ustensiles el effets de campement. par 
approximation . . . ,, . . . • • • 0 • • • 

'fotal 

fi. 

4, 19:i,200 00 

OOU,709 88 

. . . ~ . . . " 

f1 ,,: ~ ··7 °..,7 5U • IJ, h.> , ;l.~ 

fl. 0,j24,800 88 

fi. 38,-i0O,000 00 

L'exposé qui précède repose sur des faits, et, j'ose le dire, sur des faits incontestables. Il e11 résulte 
qu'aûn de pourvoir aux besoins positivcmcut connus, et que les circonstances ont rendus nécessaires , il 
faut absolument une somme de ~8, i00,O00 Ilorius ; car s'il a dt'•j;'t été pourvu à tics besoins qui ur se 

• reproduiront plus cette année, il en est d .. autres, et <le bien importants, auxquels il faut encore pourvoir, 
tels que, pur excmple , la fourniture d'habits, etc.ç à tous les corps d'iufantcric, puisque jusqu'à cc jour 
ils n'ont reçu que les vestes, pantalons CL capotes. 

Je crois devoir faire remarquer, e11 outre, que ~i. le ministre de l'intérieur m'informe, par h_ittrt.1 du 2::i 
de ce mois, 5c division, n° 9 t 2, que les gardes qui, aux termes <le rarlic)t~ 2 <le l'arrêté du rt~gt•nt 
du 7 <le ce mois, relatif à la mobllisatiou <lu premier bau de la garde civique , sont 111is ù 111a dlsposition , 
s'élèveront à peu près it 90,000 hommes: qu'il faudra que j'avise aux termes d'armer de fusils ceux que je 
mettrai en activité de service, attendu que la pique , selon lui, est une anuo dont ils ne voudront pas, et 
que cc sera au département <le la guerre à fournir toutes les pièces d'habillcmcnt , etc . ., qui doivent ordi 
nairemcut remplir le havre-sac douué à chaque soldat. 

Par nia réponse du 2~ de ce mols , 11° 55, je me suis empressé de faire observer it ~I. le ministre de l'in 
térieur que je ne trouve dans aucun des articles de la loi sur l'iustitution de la garde civique , une dispo 
sition qui justifie l'opinion qu'il exprime au sujet <le l'habillement ~l fournir par le département de la 
guerre; qu'aux termes Je l'article:;:; les gardes civiques doivent s'habiller ù leurs frais, et que ceux qui 
n'ont pas les moyens de s .. équiper le sont aux frais de la commune. par décision <lu consell municipal: et 
qu'enfin la loi, article ~6, n'a mis à la charge de l'État que la fourniture des fusils, qibcrnes et buffetterie, 
nécessaires :i I'armerneur <le la garde civique, et IC's sabres des sous-officiers avec baudriers noirs. 

Si cepeudant , nonobstant les termes clairs et précis <les anlcles riJ cl fili de ladite loi, le dt~partrn1ent 
de la guerre était obligé de fournir les rtft•ts d'habillement à la garde civique, je laisse à la conunission 
<lu budget i, juger <le l'énorme augmcmatiou que cette circonstance amèueralt dans les dépenses, et je uc 
trains pas d'avancer '}tl(' rt\tle augmcutatiou ~·t~lè,·rrait ;\ plusieurs millions. 

J·a bandonue ~, la ~as~~bC Je la connuission et <lu congrès national h.' soin de décider sur le moutau t 
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d11 budget tic mou lil:pal'tcmrut; jl• 111 prie repcnd:rnt de voulolr peser bien mnremeut une question aussi 
iiupnrtunte , cl,• laq11l'll1· d11p1•nd tout il fait ln réussite des 01H·•ralio11s que IPs clrcoustaures peuvent rendre 
ahsol111111•u1111:1·rssair1•s, l'I dont il serait d1• toute Impossibilité de répondre, si l'un était JJl'iVu des moyens 
111·•,•ps,ain•s pom· y p:1rw11ir. 

()11:1111 au\ uolt•s 1!1• la ,·0111111issio111mr !l)s «hapltros i, Il, IV et XVIII, je frrnl remarquer euûu : 
1. Q1w, parmi l1·s ~ms Ill' s1•ni1·c q11'l'll1' rroit SWH'l'JHihll'S de 1·1··,l111'li1m, ilguronl les ouvriers employés 

;·, la lithoiraplii1•, d'autres d1at·fiS tic la propreté des lo<'AHX du mi11bt1'•r1•, etc. 
li. (J11c d1•1rnis 1'(•11,oi ,1.- r1:1a1 sur lequel ce d1api11·1• 1•s1 ba!,1:, lï·tat-major a été augmeulé d'1111 géuérul 

d,• division 1•1 <le l'ÎIH{ g1;11érnux de brigade, dont uuls tu uou-activité. 
I\'. Q111• le:, co111pagui1•s d'artillerie sédeutaires sout destinées J.IOUI' les soldats d'artillerie qui, devenus 

iuipropros ù tlll Sl'l'\'Îl't' acti]', peuvent encore être utilisés, etc. 
'.\ \ïll. Qu'il 11'a pas 1;té 1bl:1i1 10 cents de la solde des sous-ofllciers et soldats pour vivres de cam 

p:1gnc, parce que cette retenue sert à payer l'iudcuunté <le 10 cents duc ù l'habitant pour logemcut suus 
IIOIIITÏllll'è. 

Le mi:ni~trc dt• la gucrro, 
Barou l>E Fxru, Y. 

(A. C.) 

ANNEXE C, AU N° 2.16. 

Appel ,le 10,000 milicicnuou.s le« armes. 

l'rcmièrc mise, petit équipement. 
A\'a11e1• d'habillement à li .. i.:i li8. 
Solde de six mois, 1,800,000 journées il 2:; r. 

10,000 gibernes :'t • fi. 2 ::.G. 
» baudriers 2 1.8. 
» baudriers de sabre. 2 12. 
» bretelles de fusil. ,, 65. 

o. 180,000 )) 
i:;(i,800 ,)) 
l:.i0,000 » 

û, 7 Si. . '15,100 » 

ü00,000 journées de pain à i0 r. . 
t ,200,000 id. vivres de campagne, à 2a c. 

o. t,t:.i9,900 » 

00.000 )) 
500,000 » 

n, i,51!!,U00 » 
Ou 11e dédui! pas 10 cents de la solde pour vivres de campagne, parce que celle retenue sert à payer le 

logement chez l'hahitaut. 
(A. C.} 

ANNEXE D, AU N° 246. 

!lobiliaation de 80,000 howitnea de la garde eivique. 

80,000 havre-sacs ù n. 2 GO. . . . • . . . fl. 200,000 )) 

80,000 gibernes à 2 36. . ~ . . i88,800 ~, 
80,000 baudriers à 1 s:.;. . . . t rs.nee )) 

80,000 bretelles de fusil à » 55. . . . . . 4-1,000 )) 

8,000 baudriers de sabre à i 80. . . . . . . 1 i,400 )) 

fl. ~!la.200 » 
Solde et vines de 80,000 hommes, pendant 90 jours, à 50 c. 7>,600,000 lr'I 

Total . • , , . • , • Il 4, t nr;,2O0 >> 
On ne ùt'·1luil pas i O <'f'l1h, 11" la !-Ol1lr J)•l!II' vivres 111• campng111'. p:ir1·1' qtH' l'i'! Il' l't'l<'lllH' ~1•1·1 à p:tyC'r 

l'indemnité <le pareille souune pour logcmcut ,-.,111r, 111Jt11T.Êt11n' chez l'habiuuu. 
(.\. c.) 


